
 La première journée va être dédiée aux 

deux sites remarquables situés au nord de Carcas-

sonne.. 

Le premier est l’abbaye 

bénédictine de Saint-

Papoul, fondée en 768 par 

Pépin le Bref et attachée 

au diocèse de Toulouse 

dont l’architecture de 

Saint-Sernin lui a servi 

d’inspiration. La présence 

du Maître de Cabestany 

est décelée dans vingt-

deux modillons suppor-

tant la corniche  et six 

chapiteaux, dont deux historiés.                                                                                   

 

Le second  est l’église 

Sainte-Marie de Rieux-

Minervois, construit au 

XIIème siècle, en fonc-

tion de la règle des 

n o m b r e s  s e p t 

(déambulatoire, cou-

pole, clocher) et qua-

rante (coupole), par 

référence au temple de la Sagesse (Prov 9,1-2).  

Outre  les vingt-cinq chapiteaux  et tailloirs, les pié-

droits de la porte principale, un bandeau entourant 

l’édifice et des modillons de l’arc de la fenêtre 

axiale, il est permis de penser que le Maître n’a pas 

été ici seulement sculpteur mais aussi architecte tant 

la corrélation est forte entre  ces deux arts. A trois 

kilomètres se trouve la chapelle Saint-Etienne 

(propriété privée), à Vaissière, commune d’Azille, 

dont l’architecture et les chapiteaux évoquent l’em-

preinte du Maître 
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Découvertes 

 La deuxième journée  sera dédiée à deux 

autres sites situés au sud de Carcassonne. 

. 

Le premier 

est l’abbaye 

bénédictine 

de Saint-

Hilaire, où se 

trouve  ce 

qui est re-

connu 

comme le 

chef d’œuvre du Maître, un sarcophage ayant 

contenu des reliques du saint martyr Saint Satur-

nin ou Sernin, le premier évêque de Toulouse 

dans la première moitié du IIIème siècle. 

 

Le second  

est l’abbaye 

bénédictine 

de Lagrasse, 

construite 

sous Charle-

magne mais 

profondé-

ment rema-

niée depuis, 

et divisée en deux établissements : le logis abba-

tial (ou Palais Vieux), appartenant au Conseil 

Général de l’Aude, qui dispose du seul chapiteau 

historié , et le monastère  occupé par les chanoi-

nes de la Mère de Dieu où il est montré un chapi-

teau qui, comme le premier, est attribué au Maî-

tre,  pour son influence plus probablement que 

pour son empreinte. 

CONFRERIE FRATERNELLE  
DES JACQUETS DE F RA N C E  

 
41, Place Charles De Gaulle 

63400 CHAMALIERES 

06 72 72 87 91  /  04 73 36 28 36 

 

Courriel: confrerie.jacquaire@wanadoo.fr 

Site internet: www.pelerins-compostelle.net 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
 

Le prix du séjour est fixé à 90 € par per-

sonne (limite 14) . Ce prix comprend l’hé-

bergement en lits doubles et simples, les 

repas (sauf celui du jeudi soir) et les prix 

d’entrée des visites guidées sur l’ensemble 

du programme.  

Nos Visites et 

Découvertes 



Programme 

 

Programme Inscription 

Jeudi 19 Septembre 2013 

A partir de 18h00 : Accueil et installation chez 
moi. 3 rue Mage 11250 Rouffiac d’Aude 

18h30 : Présentation des participants  

19h00 : Apéritif dinatoire avec les apports régio-
naux des participants, hormis toute boisson, four-
nie par mes soins 

20h30 : Conférence sur le Maître de Cabestany par 
Francine Saunier 

Vendredi  20 Septembre 2013 

8h00 à 9h00 :  Petit Déjeuner 

10h00 à 11h00 : Visite guidée de l’abbaye de Saint 
Papoul. 

12h00 à 14h00 : Déjeuner dans un restaurant à 
Rieux-Minervois 

14h00 à 15h30 : Visite guidée de l’église de Rieux. 

16h00.à16h30 : Visite de la chapelle Saint- Etienne 
de Vaissière si la guide le peut (propriété privée)  

19h00 : Diner chez moi 

.   

 

 

 

Dimanche 22 Septembre 2013 

 

9h00 à10h00 :  Petit Déjeuner 

10h00 : Fin de la session et retour dans nos provin-
ces respectives. 

Samedi 21 Septembre 2013 

8h00 à 9h00 : Petit Déjeuner 

10h00à 11h30 : Visite guidée de l’abbaye de Saint-
Hilaire. 

12h30 à 14h30 : Déjeuner dans un restaurant à 
Lagrasse. 

15h00 à  16h30 : Visite guidée du logis abbatial 
(propriété du Conseil Général de l’Aude).  

16h30 à 17h25 : Visite guidée du monastère oc-
cupé par les chanoines de la Mère de Dieu 

19h00 :  Dîner chez moi. 

Ce coupon réponse est à découper et à retourner 
le 30juin prochain au plus tard,  avec un chèque 
global de 90 € par personne à : 

Confrérie fraternelle des Jacquets de France 

41, Place Charles De Gaulle 

63400 CHAMALIERES 

Les inscriptions seront prises à concurrence des 14 
places disponibles, selon l’ordre de leur réception. 
Toute résiliation reçue avant, le 1er septembre, 
pour quelque motif que ce soit, sera remboursée 
déduction faite des frais engagés éventuels : au-
delà il faudra se trouver un remplaçant pour éviter 

Nom et prénom 

 1_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 2_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse complète  (Téléphone et courriel) 

___________________________________ 

___________________________________ 

___________________________________ 

Nombre de participants:         ____________ 

Ci-joint un chèque de :           ____________ 

Date et signature: 


